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Comlnune dc \rILI-trFRANCHII D'ALLIII,R

.. ï:.:::.ï.î: ::::l T::îïi :: I ::rï :.y..
L'an deux rnil vrngt-cinq, le 10 Février, à vingt heures, le Conseil Municipal s'est téuni en session
otdinaire, au nombre prescrit parla loi, salle de la mairie, sous la présidànce de Mr FERRIERE
Gérard, Maire.

Date de la convocation :04.02.2025

PTéSCNtS: Mt FERRIERE, GérAtd - MMC SURRE AICXANdIA - Mr MICHARD FtédédC _ Mr
ANDRE Pierre - Mme AUBERGER Josiane - Mr BATISSE David - Mme MARTIN Btigitte -
Mme MINAUD Catherine - Mt NO§7AK Dominique - Mme TOURNU Marie-Béatdce.

Ptocurations : Mr SIMoNIN Matthieu à Mme MARTIN Brigitte.

Absents excusés : Mr SIMONIN Matthieu

Absent: Mr CHÂNDAT Nicolas - Mme ME\T.ONNEINC Angélique - Mr poMMEREUL
Sébastien.

Le quorum est atteint.

Fn appJication de l'atticle 2121-15 du Code Généru|des Collectivités Terdtodales, Mme SURRE
Alexandra a été nommée secrétair:e de séance.

Le maire ouvre la séance et demande au conseil municipal s'il y a des observations relatives au
procès-verbal de la séance précédente.

Le procès-verbal de la séance du 03 Févri er 2025 est adopté à l'unanimité.

****x

ORDRE DUJOUR

1. Programme 2025 - Demandes de subventions
1' 1 Acquisition et installation d'un système de vidéoprotection
1.2 Réhabiütation, rénovation énergétique école des Martonniers

2. Fonds de concours 2025
3. Créances éteintes - Budget Assainissement
4. Informations
5. Questions diverses

202s/013 &Y

*****
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l. Ptogramme2025 - Demandes de subventions
l.l Acquisition et installation d'un système de vidéoprotection

Commentaires:
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que süte à la dernière téunion, la délibération

concernant ce point n'a pas été va\dée, de ce fait il y a possibiüté de présenter de nouveau ce

dossier. Pour les membres absents la semaine detnière, il reptésente les éléments.

Au r,.u de la recrudescerrce des infractions et des incivilités ces detnières années, une étude a été

menée avec Ie référent sureté de la Gendarmede'

L'installation d'un système de vidéoprotection a pour but de :

Dissuader le passage à l'acte des délinquants

Faire drminuer le nombre de faits commis

Renfotcer le sentiment de sécudté de de la population

Localiser les lieux de l'inftaction et déterminet l'heure de commission des faits

Faciliter f identification des auteurs d'infraction, des véhicules

Le système ptoposé comptend :

. un selveur d'enregistlement 30 jouts, logiciels d'exploitation, PC de visualisation, écràfl,

onduleurs

o des coffrets sur alimentation secourue et des botnes de ttansmission radio

o des caméras pour la visualisation des espaces publics et de contexte

o des camétas pout la visualisation des plaques d'immatriculation

Suite à la finalisation de l'étude, le devis de l'entteprise Âuvergne Numérique de Gannat s'élève à

96 BB1,4B € HT soit 116 257,78€ TTC pour I'installation de 14 caméras.

Monsieur le maire donne connaissance du détail chiffté pour chaque secteut.

Monsieur le maire informe que pour cette opétation 2 subventions peuvent êtfe demandées :

Région Dispositif « Sécuriser ma commune pil l'acquisition et l'installation d'équipements

adaptés >» : 50 o/o du montant HT plafonné à 100 000 €

DETR Dispositif « Acquisitron, installation et extension de dispositifs de vidéo-

surweillance àans l'espace public >> ; 45 o/o du montant HT plafonné à 100 000 €

Monsieur le Mate présente le plan de financement afin de pouvoir déposet les demandes de

subventions
- Dépenses HT : 96 881.48 €

- Recettes : 48 440.71€ - Région Auvergne Rhône Alpes (50 %)

29 064.44 € - Etat : DETR (30'/,)
19 37 6.30 € - Autofinancement

Mme MINAUD Cathetine rnterroge sur le fait que le dossiet n'a pas été tettavaillé en prenant en

considération les observations émises au conseil murucipal précédent.

Mme AUBERGERJosiane demande qu'elle somme seta inscrite au budget pour ce programme.

Mme MARTIN Brigitte demande si le conseil valide le projet pout demandet les subventions, est

ce qu'il est possible de téaliset moins que demandé.
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Monsieut le Maite précise qu'en fonction des subventions accordées, le dossier sera \,., en
commission des finances pour l'élaboration du budget primitif et que les subventioris sont verséesat protata de ce qui est téellement réalisé.

Âprès débat, Mr le Maire ptocède au vote afin d'approuver le projet et son plan de financement,
de solliciter les subventions et autoriser le maire à ,gr., ,

1.2 Réhabilitation, rénovation énergétique école des Marronniers
Commentaires:
Monsieut le Maite explique au conseil municipal que suite à la réception de l,étude de sol réalisée,
le cabinet d'architecte a pu finaliser l'avant-prài"t âer-iaf qu'il a trÀsmis vendredi soir, ce dernier
s'élève à 2 003 500.00 € HT sott2 404200 € TT(
Monsieur le Maire infotrne qu'au r,-u du montant iI n'est pas possible de réaliser ce projet dans sonintégralité.
Après échanges et étude avec le cabinet d'architecte pour diminuer les dépenses sur certains postes,
le corit prévisionnel des travaux s'élève à 1730 )0.0-0 € HT soit 2 076 ooo€ TTC.

Monsieur le Maire in-forme que plusieurs aides peuvent être demandées pour ce projet :- Etat Fonds Verts : cette demande a obtenu un accord d'un moniant de 2ï2 500 €- Etat: DETR üspositif « Rénovarion énergétique des bâtiments publics »: 45 o/o dtt
montant HT plafonné à 300 000 €

- E'tat ; DETR üspositif « Construction et aménagement de locaux scolai-r-es, pédscolaires et
accueil des enfants » : 50 o/o du montant HT plafonné à 300 000 € pour chaque entité (pré-
élémentaire et élémentaire) donc un maximum de 600 000 €

- Département Âllier dans le cadre du contrat RCVCB :274 375 €
- Région Auvergne Rhône Alpes « Bonus Ruralité » : 100 000 €

Monsieut le Maire présente le plan de financement afin de pouvoit déposer les demandes desubventions
- Dépenses HT : 7 B5g 746.49€
- Recettes : 230 935 € - Etat DETR fiche 1 (12.42,/ù

300 000 € - Etat : DETR fiche 2 maternelle (16.13W
300 000 € - Etat DETR fiche 2 pdmaire (16.130/ù
282 500 € - Etat Fonds vert (15,19o/o)
27! 375 € - Département RCVCB (14.75o/o)
100 000 € - Région (5.380/0)
37 1. 936 € - Autofinancement eon

Mr le Maire procède,au vote afin d'approuver le projet et son plan de frnancement, de solliciter lessubventions et autoriset le maire à signer :

POUR : 5 CONTRE, : 3 ABSTENTION : 3

POUR : 8 CONTRE, : O ABSTE,NTION : 3
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2. Fonds de concovrs2025
Commentaires :

Monsieur MICHARD Frédédc, Adjoint aux travâux présente au conseil murucipal le dossier

thématique « Chemins de tandonnée » pouvant prétendre aux fonds de collcoufs de la

commuflauté de communes.
Il présente deux devis pour la fourniture de rabotage et curâge de fossés, d'un montant de total de

4 500 € HT pout une subvention potentielle de 2 000 €

Monsieut le maire Procède âu vote :

POUR:11 CONTRE':0 ABSTENTION:0

3. Créances éteintes - Budget Assainissement
Commentaires:
Monsieur le Maire informe Ie conseil municipal que le Serwice de Gestion Comptable de Montluçon

a transmis un jugement un jugement du Tribunal de Montluçon pfononçânt un effacement de

dettes d'un monta nt de 544.33è s.rr le budget assainissement. (Titres de 201'7 ,2078,2019,2020 et

2021\.

Le conseil murucipal est invité à autoriser monsieut le maile à émettte un mandat au compte 6542

- Ctéances éteintes d'un montant de 544.33 €.

Mt le Marte procède au vote :

POUR:8 CONTRE:2 ABSTE'NTION:1

4. Informations
'/ Mt Saubens a été lz;üé des cadtes depuis le 1'"' fév:r-.er 2025'

,/ Schéma d.irecteur : l'étude est en phar. 2, I'entreprise Impact Conseil tnteruient tout Ie mois

de février en nappe haute. Le restant de l'étude a rédtsé sera plus tapide'

'/ Infotmatron Région Minière :

o Le préIèvement mensuel se met en place'

o Un courriet a été envoyé pour demander des tenseignements plus concrets coflcernant

le transfert de la compétence assainissement collecuf'

5. Questions diverces
Néant

L'ordte du jout étant épüsé,la séance est levée à21h00'
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Délibération noL1 /2025: Demande de subvention Région Auvergne Rhône
Alpes - Dispositif <« Sécudser ma commune par l'acqulsition et lùnstallation

d'équipements adaptés »» - Programme « Acquisitiàn et installation drun
système de vidéoprotection »)

Conrmune de \zILLIIFR/\NCHE D'ALI-III,R 2O2s/01.s

--___-:-:i:.e 
de Conseit Municipal du L0 Février 2025

DELIBERATIONS

Déposée en Ptéfecture le 12.02.25
Votants : 11

Pout : 5
Contre : 3
Âbstention : 3

Suite à l'étude menée avec Ie téfétent sureté de la Gendarmerie, Monsieur le Maire expose au conseil
municipal le projet de vidéoprotection urbaine.

L'tnstallation d'un système de vidéoprotection â pour but de ;

Dissuader le passage à I'acte des délinquants
Faire diminuet le nombre de faits commis
Renforcer le sentiment de sécurité de de la population
Localiser les lieux de l'inftaction et déterminer l'heure de commission des faits
Faciliter l'identification des auteurs d'infraction, des véhicules

Pour l'installation de 14 caméras, le devis de Ia société Auvergne Numédque de Gannat s,élève à
96 BB1.4B € HT soit 116 257.78 € TTC.

Afin de demandet les aides financières et après déübération,le conseil municipal, àlamajoté:

'/ APPROUVtr le ptojet « vidéoptotection » pouï un montant estimatif de g6 Bg1,4B € HT
soit 116 257,78 € TTC.

,/ APPROUVE le plan de financement prévisionnel süvant :

DEPENSES HT RECETTES HT

Système
vidéoprotection 96 gB1,4B €

Subvention Régron 50 % 48 440,74€
Plafonnée à 100 000 €
Subvention Etat: DETR 30 % 29 064,44€
Plafonnée à 100 000 €
Autofinancement 19 376,30€

TOTAL 96 891,49 € 96 881,48 €

AUTORISE le Maite à sollicitet une subvention auprès de la Région Auvetgne Rhône
Âlpes dans Ie cadte du dispositif « Sécuriser ma corûnune par l'acqlsition et l,installation
d'éqüpements adaptés »

ÂuroRISE le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération
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Délibération no12 /2025: Demande de subvention Etat: DETR - Dispositif
« Acquisition, installation et extension de dispositifs de vidéo-surveillance

daàs lrespace public »» - Programme « Acquisition et installation d'un
système de ü »»

Déposée en Ptéfecturcle 12.02.25

Votants : 11

Pour: 5

Contre : 3

Abstention : 3

Süte à l'étude menée avec Ie référent sureté de la Gendatmede, Monsieur le Maite expose au conseil

municipal le ptoiet de vidéoprotection utbaine.

L'installation d'un système de vidéoprotection â pour but de :

Dissuader le passage àl'acte des délinquants

Faire diminuer le nombre de faits commis

Renforcer le sentiment de sécurité de de la population

Localiser les üeux de l'infraction et déterminer l'heule de commission des faits

Facihter l,identificatron des auteurs d'infraction, des véhicules

pour l'installation de 74 caméras, le devis de la société Auvergne Numérique de Gannat s'élève à

96 881.48 € HT soit 116 257.78 € TTC.

Afrn de demandet les aides financières et aptès délibération,le conseil municipal, àlamaiotrté

,/ APPROUVE, le projet « Vidéoprotection » pour un montânt esumatif de 96 881,48 € HT

soit 116 257,78 € TTC.

'/ APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant :

DEPENSES HT RECETTES

Système
vidéoptotection

96 881,48 €

Subvention Région 50 % 48 440,74€

Plafonnée à 100 000 €

Subvention Etat: DETR 30 % 29 064,44€

Plafonnée à 100 000 €

Autofinancemerit 1'9 376,30 €

TOTAL 96 881,48 € 96 881,48 €

/ AUTORISE,Ie Maire à sollicitet une subvention auprès de l'Etat au titte de la DETR dans

le cadre du dispositif « Acquisition, installation et extension de dispositifs de vidéo-

surveillance dans l'espace publlc »

,/ AUTORISE le Maire à signer tous documents telatifs à cette opération
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Déposée en Ptéfecture le 12.02.2s
Votants : 11

Pour: 8

Contre : 0
Abstention : 3

Monsieur le Maire expose que le ptojet « Réhabiütation, rénovation énergétique, accessibilité pMR
école Primaite des Marronniets et restaurant scolaile », à un coût ptévisionnel estimé, sur la base
d'un avant-projet définitif à 1 859 746 €]HT soit2 231 695.20€ TTC.

Ce projet est susceptible de bénéficiet de subventions de I'Etat au titre de la dotatron d,équipernent
des territoires ruraux (DETR) sur plusieurs dispositifs :

o Fiche 1 : Rénovation énergétique des bâtiments publics
o Fiche 3 : Consttuction et aménagement de locaux scolaires, périscolaites et accueil des

enfants pout chacune des fonctions (enseignement pté-élémentaire et enseignement élémentaire)

Afln de demander les aides financières et après délibération, le conseil municipal, à Ia maiotité :'/ APPROUVtr le ptojet « Réhabilitation, rénovation énergétique, accàssibiüté pMR école
Pflmaite des Marronniers et restaurant scolaire » pour un montant estimatif de
1 859 746 € HT soit 2 231 695.20 € TTC, basé sur un âvant-projet défrnitif.

'/ APPROUVE le pran de financement prévisionnel suivant :

2o2s/01.0 bî

Délibérationnol3/zLzs: Demande de subventions Etat : DETR
- Programme « Réhabilitation, rénovation énergétique, accessibilité pMR

école Primaire des Marronniers et restaurant scolaire »>

DEPENSES HT RECETTES HT

Réhabilitation,
rénovation

énergétique,
accessibilité PMR
Ecole Pdmaire

des Marronniers
et restaurânt

scolaire

TOTAL

1 859 746,00 €

Subventton Etat : DETR "fiche 1,, 1.2,42 o/o 230 935,00 €
Subvention Etat : DETR "fiche 3" école
mâternelle 76,13 oh

300 000,00 €
Subvention Etat: DETR,'fiche 3" école
élémentaire 16,13 o/o

300 000,00 €
Subvention Etat: Fonds Verts 1.5,L9o/o 282 500,00 €
Subvention Département: 74,75 o/o

274 375,00 €
Subvention Région : 5,38 o/o

100 000,00 €
Autofinancement20 o/o

371, 936,00 €
1 859 746,00 € 1859 746,00 €

AUTORISE le Maire à solliciter les subventions auprès de l'Etat au titre de la DETR
dispositifs « Rénovation énergétique des bât-irnents publics » et « Construction et
aménagement de locaux scolaires, périscolailes et accueil^des enfants »

AUTORISE le Maite à signer tous documents relatifs à cette opération
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Délibération no14 /2025: Demande de subvention Région Auvergne Rhône

Alpes - programme « Réhabilitation, rénovation énergétique, accessibilité

PMÈ école Primaire des Marronniefs et festaufant scolaite »>

Déposée en Préfectute Le12.02.25

Votants : 11

Pour: B

Contre : 0

Abstention : 3

Monsieur le Maire expose que le projet « Réhabilitation, ténovation énetgétique, accessibilité PMR

école pdmair-e des Marronniers et restaurant scolaire », à un co,it ptévisionnel estimé, sur la base

d,un avant-projet définitif à 1 859 746 €lHT sort2 231 695.20 € TTC.

Ce proiet est susceptible de bénéfrcier d'une subvention de Ia Région Auvergne Rhône Âlpes au

titre du dispositif « Bonus Ruraüté ».

Âlrn de demander les aides financières et aptès délibération, le conseil municipal, àla maiol.té :

./ APPROUVE le projet « Réhabiütation, rénovation énetgétique, accessibiiité PMR école

primaire des Martonniers et restâurâflt scolaire » pour un montaflt estimatif de

1 g59 746€ HT soit 2231. 695,20 € TTC, basé sur un avant-projet définitif.
./ AppRouvE, le plan de financement prévisionnel suivant :

r' AUTORISE le Maire à solLiciter la subvention auprès de la Région Auvetgne Rhône Alpes

dans le cadre du disposiuf « Bonus Rutaüté »

/ AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à cette opétation

DEPENSES HT RECETTES HT

Réhabiütation,
ténovation
énergétique,

accessibilité PMR
Ecole Pdmaire

des Marronniets
et restâutânt

scolaite

859 746,00 €

Subvention Etat: DETR "fiche 1"

12,42 0/o 230 935,00 €

Subvention Etat: DETR "fiche 3" école

matetnelle 76,13 o/o 300 000,00 €

Subvention Etat : DETR "fiche 3" école

élémentaire 16,L3 o/o 300 000,00 €

Subvention Etat : Fonds Verts 15,1'9o/o 282 500,00 €

Subvenuon Dépatement Âllier : 14,75 o/o 274 375,00 €,

Subvention Région Auvergne Rhône

Alpes 5,38 o/o 100 000,00 €

Àutofinancement20 o/o 371 936,00 €

TOTAL 1859 746,00 € 1 859 746,00 €
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Déposée en Préfectute le l2.0L2S
Votants : 11

Pour: 8

Contre : 0
Âbstention : 3

Monsieur le Maire expose que Ie ptojet « Réhabrlitation, rénovation énergétique, accessibiüté pMR
école Pdmaire des Matronniers et restaurant scolaire », à un corit prévisionnel estimé, sur la base
d'un avant-projet définitif à 1 859 746 €]HT soit2 231 695.20€ TTC.

Ce ptojet est susceptible de bénéficiet d'une subvention du Département Allier dans le cadre du
Contrat RCVCB.

Afin de demandet les aides financières et après déübération, le conseil municipal, à la majorité :

1/ APPROUVE le proiet « Réhabilitation, rénovarion énergétique, accessibüté pMR école
Pdmaire des Maronniers et restâurânt scolaire » pour un montânt estirnatif de
1 859 746 € HT soit 2 231, 695.20 € TTC, basé sur un avant_projet défrnitif.

,/ APPROUVE le plan de financement prévisionnel süvant :

r' AUTORISE le Mate à solliciter Ia subvention auprès du Département Allier dans le cadre
du Contrat RCVCB

r' AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération

hv
2025/017 v

Délibération no15 /2025: Demande de subvention Département Allier -contrat RCvcB - Programme « Réhabilitation, rénoütion énergétique,
accessibilité PMR école Primaire des Marronniers et restaurant scolaire »»

RECETTES HT

Réhabilitation,
rénovation

énergétique,
accessibiüté PMR

Ecole Primaile
des Marronniers

et festaufant
scolaile

1 859 746,00 €

Subvention Etat: DETR "fiche 1"
12,42 0/o

Subvention Etat: DETR "fiche 3" école
maternelle 16,13 o/o

Subvention Etat: DETR "fiche 3" école
élémentaire 1,6,13 o/o

Subvention Etat: Fonds Verts 15,190/o

Subvention Département Allier : 14,75 o/o

Subvention Région Auvergne Rhônà
Alpes 5.38 o/o

100 000,00 €
Âutofinancement20 o/o

-1J

1 859 746.00 €



Déposée en Ptéfectu rc le 72.02.25

Votants : 11

Pour: 11

Contte : 0
Abstention : 0

Monsieur Frédéric MICHARD expose au conseil municipal le proiet d'enttetien tégulier par le

cufage des fossés et l'apport d. gt^.r", des chemins de tandonnée, pour lequgl une subvention peut

être demandée à la communâuté de communes Commentry Montmarault Neris Communauté, au

titre du dispositif « Chemins de tandonnée »'

Le corit estimatif de cetre opération est de 4 500 € HT (5 400 € TTC)

Le conseil municipal, après délibétation à l'unanirnité :

./ APPROUVE Ie projet « Curage des fossés et apport de grave PR 18 et PR 13 (pattie

Villeftanche d'Allier » por;r un montant estimatif de 4 500 € HT soit 5 400 € TTC

,/ SOLLICITE Ia subvention Fonds de concours « Chemtns de randonnée » auprès de la

commuflauté de communes CMNC

'/ APPROUVE le plan de financement ptévisionnel süvant :

DEPENSES HT RECETTES HT

Cutage de fossés

et âPport de

rabotage

4 500,00 €

Fonds de concours CMNC 50 % 2 000,00 €

Plafonnéà2000€

Autofinancement 2 500,00 €

TOTAL 4 500,00 € 4 500,00 €

/ AUTORISE Ie Maile à signer tous documents relatifs à cette opétation

Délibération no16 /2025: Demande de fonds de concoufs thématique
Chemins de tandonnée »»
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Délibération nolT / 20ZS : Créances éteinres
Déposée en Préfectute le L2.LLZ|
Votants : 11

Pout: 8

Conûe:2
Abstention : 1

le Service de Gestion Comptable de Montluçon
ssement personnel concernant Mr SCHMITT

ent demande l'effacement de toutes les dettes

Le SGC demande d'émettte un rnandat au compte 6542 «créances éteintes » d,un montant de
544.33 € sur notre budget assainissement.

Le conseil municipal après délibétation àla majotité, autorise Monsieur le Maire à :

'/ E'MtrTTRE un mandan t de 544.33 € sur le compte 6542 «créances éteintes »
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LrsTE DES DELIBERaTIONS DU L0/02/2025

11 1202s

Demande de subvention Région Auvergne Rhône Alpes

Dispositif « Sécuriser ma commufle par l'acqüsition et

l'installation d'équipements adaptés »

Ptogtamme « Acqüsition et installation d'un système de

vidéoprotection »

Apptouvée

121202s

Demande de subvention Etat: DETR
Dispositif «A xtension de

dispositifs de sPace Public »-

Pràgramme,, d'un sYstème de

vidéoprotection »

Approuvée

13/202s
Demande de subventions Etat : DETR - Ptogtamme «

Réhabilitation, ténovation énergétique, accessibilité PMR

école Primaire des Marronniers et restautant scolaire »

Àpptouvée

1,4/2025

Demande de subvention Région Auvetgne Rhône Alpes -

Progtamme « Réhabiütation, rénovation énergétique,

accÀsibiüté PMR école Primaire des Marronniets et

restaurant scolaire »

Apptouvée

Approuvée1,s/202s

Demande de subvention Département Allier - Contrat

RCVCB - Progtamme « Réhabiütation, ténovation

énergétique, accessibilté PMR école Primat'e des

Matronniers et restaurant scolaire »

16/202s
Demande de fonds de concours thématique « Chemins de

tandonnée »
Apptouvée

1.1/202s Créances éteintes Àpprouvée

Présents: Mt FERRIERE, Gérard - Mme SURRE, Alexandra - Mt MICHARD Frédédc - Mt

ANDRE Pierre - Mme AUBERGER Josiane - Mt BATISSE David - Mme MARTIN Brigitte -

Mme MINAUD Catherine - Mr NO§7AK Domiflique - Mme TOURNU Marie-Béatrice'

A. SURRE,

36

Le Maire,


